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ARTICLE 18 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la participation de l’assuré aux frais liés aux actes et aux 
prestations réalisés dans une structure de médecine d’urgence prévus au second alinéa du 2° de 
l’article L. 162-22-8-2 et au quatrième alinéa du I de l’article L. 160-13 du code de la sécurité 
sociale, du point de vue de son coût pour la sécurité sociale et de son effet sur les possibilités 
d’accès aux soins d’urgence des assurés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous exprimons notre opposition au « forfait patient urgences » (FPU), 
participation forfaitaire à la charge des patients qui passent aux urgences sans être hospitalisés. 
Nous proposons donc de rétablir l’article 18 quater, issu d’un amendement du groupe LFI adopté en 
première lecture à l’Assemblée nationale.

Sous prétexte de désengorger les hôpitaux, cette mesure de déremboursement qu’est l’existence du 
FPU sanctionne les assurés qui viendraient aux urgences pour des soins estimés « non urgents ». 
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C’est nier la situation actuelle en matière d’accès aux soins où des patients n’ont d’autre choix que 
d’aller à l’hôpital faute de médecins de ville disponibles.

La part du territoire nationale qualifiée de désert médical s’élève à 87 % et 30 % de la population y 
vit. Le nombre de médecins généralistes en exercice ne cesse de décliner depuis 2010, si bien que 
notre pays n’en comptait plus que 100 000 au 1e janvier 2025. Les efforts de formation sont 
insuffisants et quand bien même ils le seraient, ne produiront pas d’effets avant la décennie 
prochaine.

L’Assemblée nationale a voté la régulation de l’installation des médecins libéraux afin de répondre, 
dès maintenant, aux problèmes d’accès aux soins qui se posent aux patients vivant dans les zones 
sous-dotées. Le Gouvernement continue d’ignorer la volonté de la représentation nationale et n’agit 
pas concrètement pour enrayer la concentration croissante des médecins installés dans les mêmes 
territoires. Celui-ci s’obstine à recourir au volontariat et aux mesures d’incitations : ces recettes 
éculées ne produisent pas d’effet.

Le développement des pathologies chroniques fait qu’une majorité du temps médical des médecins 
est destiné aux soins programmés, de l’ordre de 70 % de leur charge de travail selon la Cour des 
comptes, dans son rapport « L’organisation territoriale des soins de premier recours » de mai 2024.

Cela fait qu’il est bien souvent impossible d’accéder aux soins via la médecine de ville. La seule 
solution s’offrant aux patients est alors de se déplacer jusqu’à l’hôpital le plus proche disposant 
d’un service d’urgence. Ce n’est pas l’impatience qui mène aux services d’urgences, c’est la 
nécessité. Notons que l’accès aux services d’urgence lui-même est compliqué quand 11 millions de 
Français, soit 17 % de la population, vivent à plus de 30 minutes des urgences.

Si les urgences sont aussi fortement sollicitées, c’est d’abord en raison des défaillances 
d’organisation de la médecine de ville, de la crise de l’hôpital et de l’extension des déserts 
médicaux.

Sans résoudre les problèmes d’engorgement des urgences hospitalières, cette mesure contribue à 
renforcer les inégalités d’accès aux soins. Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression 
de ce forfait.


